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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 26 JANVIER 1996

1. Le Groupe de négociation sur les télécommunications de base a tenu sa douzième réunion le
26 janvier 1996. L'ordre du jour figurait dans l'aérogramme WTO/AIR/239 du 18 décembre 1995.

2. S'agissant des demandes de participation et de statut d'observateur, le Président a annoncé
que la Barbade et l'Equateur avaient décidé de prendre part aux négociations en qualité de participants
à part entière. En conséquence, le nombre de participants à part entière aux négociations était désormais
de 341 et celui des participants ayant le statut d'observateur de 26.2 Le Président a remercié les
gouvernements concernés de leurs décisions et a encouragé les autres gouvernements qui participaient
aux réunions à titre d'observateurs à envisager eux aussi la possibilité de prendre part aux négociations
en qualité de participants à part entière dès que possible.

3. Dans le cadre du point de l'ordre du jour concernant la présentation des projets d'offres, de
nouvelles offres ont été présentées par les Philippines et la Turquie. Le nombre total des projets d'offres
présentés par les participants s'établissait donc à ce jour à 19.3 Hong Kong, la République slovaque
et la République tchèque ont présenté des offres révisées. Il a aussi été noté que le projet d'offre de
la Hongrie était désormais disponible en tant que document officiel. Les représentants du Brésil et
de la Pologne ont indiqué qu'ils prévoyaient de présenter leurs projets d'offres à temps pour la réunion
de février du Groupe.

4. Le Président a invité les délégations à faire des observations sur l'état d'avancement des
négociations bilatérales menées au cours de la semaine. Certains participants ont dit qu'ils étaient assez
optimistes à l'issue des séances de négociations bilatérales auxquelles ils avaient participé, mais ils

1Argentine, Australie, Barbade, Brésil, Canada, Chili, Chypre, Communautés européennes et leurs Etats
membres (Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie,
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal,Royaume-Uni et Suède),Corée, Cuba,Egypte, Equateur, Etats-Unis,Hong Kong,
Hongrie, Inde, Islande, Israël, Japon, Maroc, Maurice, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Philippines, Pologne,
République dominicaine, République slovaque, République tchèque, Singapour, Suisse, Tunisie, Turquie et
Venezuela.

2Afrique du Sud, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Emirats arabes unis,
Fédération de Russie, Guatemala, Honduras, Indonésie, Jamaïque, Lettonie, Madagascar, Malaisie, Nicaragua,
Pakistan, Panama, Pérou, République de Chine, Roumanie, Slovénie, Taipei chinois, Thaïlande, Trinité-et-Tobago
et Uruguay.

3Australie, Canada, Chili, Communautés européennes et leurs Etats membres, Corée, Etats-Unis, Hong Kong,
Hongrie, Japon, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Philippines, République slovaque, République tchèque,
Singapour, Suisse, Turquie et Venezuela.
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ont regretté que certains pays n'aient pas voulu ou pas pu participer à des réunions. D'une manière
générale, les négociations bilatérales ont été jugées constructives. Certains participants ont instamment
demandé à tous les participants à part entière de présenter leurs projets d'offres le plus rapidement
possible, et ils ont souligné qu'il était indispensable qu'un nombre accru de gouvernements observateurs
décident de participer aux négociations. L'espoir a été exprimé que les négociations bilatérales
déboucheraient rapidement sur des améliorations qui seraient incorporées dans des projets d'offres
révisés.

5. Au titre du point de l'ordre du jour sur les questions techniques et conceptuelles en suspens,
le Président a fait un compte rendu de la réunion informelle tenue plus tôt dans la semaine. Il a indiqué
que cette réunion avait fourni l'occasion de formuler des observations, générales ou détaillées, sur
le document non officiel intitulé Reference on Regulatory Principles in Basic Telecommunications
Services, qui avait été distribué au Groupe à sa réunion de décembre. Ce document avait été décrit
comme un outil destiné à aider les participants à se mettre d'accord sur les types d'engagements qu'ils
pourraient prendre concernant les questions réglementaires. Plusieurs participants avaient noté que
ces engagements seraient très probablement contractés dans le cadre des engagements additionnels à
inscrire dans les listes. Toutefois, d'autres options, comme certaines formes d'amendement de l'AGCS,
n'étaient pas à exclure. Il avait aussi été noté que, si les négociations sur l'accès aux marchés devaient
bénéficier d'une priorité absolue dans les travauxduGroupe, les travaux sur les principes réglementaires
n'en étaient pas moins très importants. Enfin, le Président a dit que plusieurs participants à la réunion
informelle avaient insisté sur le fait qu'une certaine souplesse serait nécessaire afin de ne pas décourager
les pays en développement de prendre ce genre d'engagements. Le Président a ensuite demandé au
représentant des Etats-Unis de présenter la communication de son gouvernement sur l'inscription dans
les listes des principes réglementaires (S/NGBT/W/18). Cette présentation a été suivie d'un échange
de vues général sur les principes réglementaires. Un représentant d'un pays en développement a suggéré
que le Groupe laisse de côté les questions déjà couvertes par les dispositions de l'AGCS et de l'Annexe
sur les télécommunications et qu'il s'intéresse uniquement aux questions non encore couvertes.
L'intervenant a averti que les pays en développement qui s'engageaient tout juste dans une libéralisation
risquaient de ne pas répondre entièrement aux attentes de certains participants. Concernant certains
points particuliers, l'intervenant a noté que, d'une manière générale, le principe de l'interdiction des
subventions croisées serait probablement acceptable pour la plupart des participants, mais que chaque
Membre devrait être responsable de son application. Comme les questions d'interconnexion pour le
service téléphonique international relevaient de l'UIT, les principes réglementaires ne devraient intéresser
que l'interconnexion au plan national. Enfin, concernant l'organe de réglementation, il importait peu
de savoir de qui il relevait dès lors qu'il était indépendant et impartial. Pour finir, les participants
ont souscrit à une proposition du Président visant à organiser en février des réunions informelles pour
poursuivre la réflexion sur les questions réglementaires soulevées dans le document de référence.

6. Au titre du point de l'ordre du jour concernant l'examen des réponses au questionnaire sur
les télécommunications de base, le représentant des Philippines a présenté la réponse de son
gouvernement. Le Président a remercié la délégation philippine pour sa communication et a incité
les autres participants et observateurs à communiquer leurs réponses au questionnaire.

7. Le Président a annoncé que la prochaine réunion du Groupe serait reprogrammée pour la semaine
du 26 février au 1er mars. Les participants sont convenus d'inviter des représentants de haut niveau
à participer à des négociations bilatérales au début de cette semaine, et de fixer la date de la réunion
du Groupe au 28 février afin de permettre à ces représentants d'y assister. Le reste de la semaine
serait consacré à d'autres réunions bilatérales et aux réunions informelles organisées pour poursuivre
la réflexion sur les questions réglementaires.




